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ordi''!' Pi régUiiiionts qu'oUo croit siigns fl

iitiU's, Pt (lu'nuciin pouvoir civil mi(!lcon(iiio

110 poiirrnil la contrùior on somblablns nin-

lii'ri'S, sniis violrT Itjs droits qui lui sont uc(|iiis<

et |>(ii'tfir attniutts nu jninciiin mhiu) <]'' sa

libprti'."

" Qnc dans lu cas ncluol lo nommP Joseph
(luiliiinl ftail, on ce qui concernait sacrnyan-
(•(' rciipicufic, et tous les droits et jirivilfgcs y
attachrs, et c^, Inut en nialiiTi! de dogme, (pit'

(|p inoinlc et <lo discipline, soumis au contrôle

(ilisolii cl exclusirdes lois ilo l'Kglisn rntlioli-

(|m> romaine, appliquf^es jwir les autorités re-

),'iilièieinent constitiieos de In dite lisilise ; et

(|iif.i l'ordre ou ili'cnH de rndmiiiistrnteui' dn
(liticé?e, ordonnant aux Deleiitleurs lie reliisci'

la «I imllnre ecclesiastiipic à ses restes, n et"

iciidii, ilaiis la stricte limite de la juridiclioii

i«Ci'|esiiistiqui' du dit ndminisli'iileiir.

" (,iii(' ces livres irréligieux, 'm|iies. Iien'li-

i|U(s ctiiionl et sont derendiis )iar l'iiglise ; et

l'Institut iMi ayant de tels en sa possession,

([Ui'lques uns des membres désirèrent en l'aire

jiur.'cr 1(1 liiljiiollièipie, nii.is qui^ la majorilé

ivsilii li'Ciinlraire et déclara ;

(,tiie r Institut a loi'.i(]iirs été et est seul

comjMient i Juger de la nioraiite de sa Mblio-

dii'i|iu', et qu'il est eapalde d'eu prendre l'ad-

iiiiiiistratiiiii sans rintruiluctiori d'iulliKniees

l'traiigi'res."

" Cjlue celte fir-claratioii est une ncgMtion al)-

soliie de la doctrine de l'Eglise CatlKdnjue ito-

maiiie sur cetto matière qui a teujoiirs l'cservé

il ses uiinislros seuls, et non aux la'iques l'ap-

liréc.ialion do la moralité ou immoralité^ rlos

livns, et (pie riuslilut (Canadien eu proeia-

maiit ec priiieipe s'est insurge conti'e une loi

|iositi\(^ l't (ddigaloire de la dite l'glise, a )iro-

imilge une doilriiie anli-catliolique, et, par

?uilc s'est troiuc soumis comme cerjis, et clia-

eun de ses luemlires iiidi\idiu'llemeiit, luix

)iL'iiies portées juir l'eglisc elli'-mèiiii; cuiilrc

ceux ipii meiirisent les règles sus réciti'cs.

• ijiie la lellre pastorale di^ l'Evéque était

li'gale et que (JiiilKjrd s'est idisliiiemeiil refuse

(l'y dlieir et (>st mort jirivi' du dioit di' sepul-

Uii',- eeclésiastiqui'

Apres uie.' (Miqu.'le et une très longue iirgu-

ineiiliition au mente. Jugeiueiii l'ul renlu le

il''U lie Mai dernier emiime siiil
;
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LKS CUHE i;t MAHinJILLIEHR
de l'Œuvre et Faliriipio de la

Paroisse do Notro-lJauie de

Montréal.
Défendeurs.

La Coui' ayant entendu les parties par leurs

avocats, i.Vc.,\vc.

tloiisiderant (pie la Demanderesse a l'ait

in'ruve des allégués essentiels do sa rcquiHo

liliellée, (>t nommément, ipio les Delendeiirs

ont mal à ])ropos, et sans aucun droit, luais

'.!!i ( in1raventi{Mi aux usîiL'es et à la loi. rei'use

(l'accor(l(.'r lit donner, aux restes do r(!U Joseph
(iuihord, époux de la I)emand(<ressO, déa^déà
Montn'al, \i\ \H Novembre 180!), la sepulturrt

(pi'ils étaient i^l sont par la loi et h's usages,
tenus et obliges de l(Mir donner dans lo cioie-

tièro catlioliqu(* de la CiHe-des-Nolges, dans la

Paroisse de Montréal, suivant ipi il est allégué

en la dite l{e(jiu';tiî libellée ;

Considérant ipie b^s Del'endeurs sont mal
fondes en leur dil(! lime exc(!ption et noinmo-
iiKiiit, à faii'e valoir la prétention (|u:! la sépul-

ture ecelesiasli(pi(i a dû étrorefiisKi; aux reste»

du dit Jos(^|ili (luibord, attt>ndu qu'il

était lors do son décès le IK novembre iSG'J,

nieinbre di" rinslilut-Canadi(iii de Montréal,
etau (lii'(! (ti!s Di'l'i'udeurs, sous le coup du
censures et peines ecclesiasliipies, (irétention

in,iusl(î (II- la part des l)i'f(^n(lems dont le relu*

d'accorder, coimnii dit est la (lit(î sépulture est

une violation des lois civiles (;tBcclesiastiqu(J«

et des canons :

Considérant ipie les DiTeiidours ne |)euvcnt

jias s'afrancliir (l(! Imir obligation de donner
aux restes du dit Josepli Guibord, lasépultur»

réclamée p,ir la Domaiidenisso, ens'appiiyant,

comuH! ils 1(> l'uni, suruiie défense do l'admi-

nistraleiir du !Ji(»ci'se de Montréal, articulée

dans une l.MIre adressée iiar ce dernier, à

Messiri! Housselol. Prétn^, Curé, l'un des Dé.

fendeurs en cette cause, datée, " Kvôché, 18

Novembre ISOit" |iro(liiili! parles Défendeurs

au dossier, laquelle defeiis4! de l'administra-

teur, est illégale!, injuste, et saiiS fondements :

Considérant (pu! le dit Administrateur du

diocèse de Montréal (îst mal fonde en ce qu'il

prétend s'appuyer sur ce que sa Grandeur

l'evéque dioci'sain lui a coniiuande ou enjoint

de refuser la sépiiltun.' susdite, tandis qu'il ap-

]iei't par le lile lettre du 18 novembre ISO'J,

ili< l'Adniii istratenr, à Messire Houssolot, l'un

(les Dùt'i'M iems, (pi'il n'est mention que du
" relus de ! absolulioii même à l'article de la

mort, à ceux (|ui aiipartieiinent à l'institut-

Canadien, qui ik! v(nileril pas cesser d'en ôtr«

membres,"—cl (pi'il n'iist pas dit un mot du

relus (le la sépulture nccl('siasli(pie.

Considérant (pie si Sa (irandeur l'Evoque

Diocésain, en s(! servant d<'s mots " l'on doit

refuser l'absolulion iiK'Mue à l'arlicle do la

mort," a par cla seul, donné à l'administra-

teur du Dioci'se, l'ordre de refuser la sépulture

dont il est (piestioii, il s'est, comme l'a lait

rAdministraleiir du Diocèse, rendu coupable

d'un abus de pouvoir (pie rei)udieiit les lois

occlesiasli(Hies.

Considérant (pie l'olFie des Défendinirs, d'ac-

corder et donner aux restes du dit Joseph

Cuibord, une sépulture par eux arbitrairement,

illégalement et iiijusleiiienl (pialiliee est inad-

missible, en autant (pio c(!lle sépulture quali-

tiée ne serait rien moins (pie d(! jeter à la voi -

rie, le corps du dit J(^s(îpli Guibord, au lieu

de lui donner, comme de droit, place au ci-

metière (;alliorK]U(( susdit de hCiJlo des Neiges.

Considérant (pi'à son dec('3s, le dit Joseph

Guiboid était iMi possession de son état d(j

catholique Romain et de paroissien de la dit(j

il

Mî!

l la

.il


